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OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation

Le contexte législa� f et réglementaire des Orienta� ons 
d’Aménagement et de Programma� on

Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on sont un ou� l d’urbanisme du PLU qui permet de décliner 
plus précisément les objec� fs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles perme� ent en par� culier 
d’encadrer les futurs projets en défi nissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver 
ou à me� re en valeur à travers le projet.

Le contenu des OAP est principalement défi ni par l‘ar� cle L.151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme.

Ar� cle L.151-6 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, des dispositi ons portant sur l’aménagement, l’habitat, les trans-
ports et les déplacements.»

Ar� cle L.151-7 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on peuvent notamment :

1° Défi nir les acti ons et opérati ons nécessaires pour mett re en valeur l’environnement, notamment les conti nuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutt er contre l’insalubrité, permett re le renouvelle-
ment urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité foncti onnelle en prévoyant qu’en cas de réalisati on d’opérati ons d’aménagement, de construc-
ti on ou de réhabilitati on un pourcentage de ces opérati ons est desti né à la réalisati on de commerces.

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisati on des zones à urbaniser et de la réalisati on des 
équipements correspondants ;

4° Porter sur des quarti ers ou des secteurs à mett re en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristi ques des voies et espaces 
publics ;

6° Adapter la délimitati on des périmètres, en foncti on de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux arti cles L.151-35 et L.151-36.»

QUE SONT LES OAP ?
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Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on du PLU ont été catégorisées en deux typologies :

* L’OAP Cadre s’appliquant aux zones urbaines UA, UC et aux secteurs de taille et de capacité limité Nh1 

* Les OAP Secteur dédiées à certaines zones urbaines et Nh1 et aux zones à urbaniser 1AU. Ces sec-
teurs sont soumis à une opéra� on d’ensemble.

Présenta� on générale des Orienta� ons d’Aménagement 
et de Programma� on (OAP) du PLU

1 - LES SECTEURS CONCERNÉS

L’OAP Cadre «division parcellaire» concerne tous les secteurs inscrits en zone urbaine UA et UC ainsi que les sec-
teurs de taille et de capacité limitées Nh1.

2 - PRINCIPES POURSUIVIS

L’OAP a pour objec� f d’inciter à la mutualisa� on des accès en cas de divisions parcellaires en second rang sur les 
terrains voisins.

Une majora� on d’emprise au sol sera accordée si en cas de division en second rang, l’accès ou la voie créé donne 
accès à la fois à la parcelle faisant l’objet d’un projet de construc� on lié à la division et à au moins un des fonds rive-
rains. Ce� e possibilité d’accès peut prendre la forme d’une voie ouverte à la circula� on, d’un accès aux copropriétés 
d’une servitude de passage, etc.

Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Cadre «Division parcellaire»
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Présenta� on générale des Orienta� ons d’Aménagement 
et de Programma� on (OAP) du PLU

DIVISIONS EN DRAPEAU CLASSIQUE, SANS MUTUALISATION D’ACCÈS

Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Cadre «Division parcellaire»

1

1

1

2

2

3

Divisions parcellaires au coup par 
coup sur deux parcelles riveraines : 
engendre une mul� plica� on des voies 
d’accès sur la rue et une consomma-
� on de foncier inu� lisée.

 Divisions parcellaires simul-
tanées : les deux propriétaires des 
parcelles concomitantes s’accordent 
pour créer un accès mutualisé aux 
deux parcelles divisées.

 La voie d’accès commune 
s’inscrit sur les deux parcelles. 

Le bonus d’emprise au sol s’applique 
aux deux parcelles détachées.

 Divisions parcellaires au coup 
par coup : le propriétaire divise sa 
parcelle et off re un droit de passage 
sur la voie d’accès créée. La voie 
d’accès commune s’inscrit sur  la 
parcelle divisée.

 Le bonus d’emprise au sol 
s’applique au propriétaire off rant un 
droit de passage.

 Le second propriétaire 
u� lisant ce droit de passage ne 
bénéfi ciera pas de bonus d’emprise 
au sol.

DIVISIONS EN SECOND RANG SIMULTANÉES AVEC MUTUALISATION D’ACCÈS ET ACCORD DES DEUX 
PROPRIÉTAIRES

DIVISIONS EN SECOND RANG SUCCESSIVES AVEC MUTUALISATION D’ACCÈS

 La voie d’accès commune  La voie d’accès commune 2

 Divisions parcellaires au coup  Divisions parcellaires au coup 1

 Le bonus d’emprise au sol  Le bonus d’emprise au sol 2

 Le second propriétaire  Le second propriétaire 3

 Divisions parcellaires simul- Divisions parcellaires simul-1
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Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Secteur

Les implantati ons des habitati ons sur les OAP ci-après, ne sont que des exemples, elles ne substi tuent en aucune 
façon aux projets réels qui pourraient y être réalisés et qui restent du choix des propriétaires en respect des règles et 
des orientati ons qui y sont associées.

Espace dédié à la ges� on des eaux pluviales

LÉGENDE COMMUNE A TOUTES LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR SECTEUR
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Secteur d’OAP 4 : La Forge

Le site est localisé à l’extrémité nord de la commune, dans l’écart 
de La Forge, dans le vallon de l’Ecosse Bouton.

Ce� e dent creuse, inconstruc� ble selon les règles du POS en vi-
gueur, est localisée en frange du domaine de Talou.

Le secteur de projet est des� né à accueillir environ 3 logements. 
Il est inscrit dans l’enveloppe urbaine du plan de parc mais est 
iden� fi é comme espace urbain diff us ou sensible. Il devra dans la 
mesure du possible favoriser la mixité sociale.

Superfi cie du site : 2400 m²
Densité : 13 log/ha
Récepti vité du site : 2-3 log.

CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX DU SITE

Échéancier prévisionnel :
0 3 6 9 ans

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES ET FORMES URBAINES

>  Les habita� ons seront implantées per-
pendiculairement à la route de la Rimorière, et 
face à l’accès créé pour l’habita� on limitrophe, 
afi n de bénéfi cier de jardins orientés au sud. La 
récep� vité du site est es� mée à deux-trois loge-
ments pouvant encadrer une cour.

>  Les espaces jardinés occuperont la par-
� e ouest du secteur de projet afi n qu’ils soient 
posi� onnés en vis-à-vis du domaine de Talou.

> Le traitement paysager le long de la 
route de la Rimorière devra être qualita� f et fi l-
trant afi n de préserver les vues dans le vallon et 
sur le coteau.

1

1

2

2

3 3

Exemple d’implantati on des 
constructi ons

- Orientati ons relati ves à la vocati on dominante des espaces -
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ORIENTATIONS RELATIVES AU PAYSAGE ET À L’ENVIRONNEMENT

ORIENTATIONS RELATIVES AUX DÉPLACEMENTS, À LA CIRCULATION ET AU 
STATIONNEMENT

>  Afi n de limiter l’obstruc� on 
des vues paysagère, il est préconisé 
l’emploi de clôtures végétales fi l-
trantes peu opaques.

>  La haie existante à l’ouest 
de la parcelle sera maintenue.

> Une réfl exion sur la ges-
� on des eaux pluviales devra être 
menée et le disposi� f sera préfé-
ren� ellement situé au sud de l’opé-
ra� on.

>  La desserte des habita� ons 
se fera si possible en mutualisant 
l’accès existant (engendrant une 
majorati on d’emprise au sol en ex-
tension pour la constructi on sur la 
parcelle 701, conformément à l’OAP 
cadre «division parcellaire»).

>  Si la mutualisa� on de l’ac-
cès n’est pas eff ectuée, la desserte 
se fera par une voie nouvelle des-
servant l’ensemble des habita� ons 
créées. Des places de sta� onne-
ment devront être prévues devant 
ces habita� ons.

1

1

2
1

2

1

Exemple d’implantati on des 
constructi ons

Exemple d’implantati on des 
constructi ons

- Orientati ons relati ves au déplacement et au stati onnement -

- Orientati ons relati ves au paysage et à l’environnement -

2

2
3

3


